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Référence : C.N.436.2000.TREATIES-4 (Notification Dépositaire) 
 
 
 

ACCORD CONCERNANT L'ADOPTION DE PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
UNIFORMES APPLICABLES AUX VÉHICULES À ROUES, AUX 

ÉQUIPEMENTS ET AUX PIÈCES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE MONTÉS OU 
UTILISÉS SUR UN VÉHICULE À ROUES ET LES CONDITIONS DE 

RECONNAISSANCE RÉCIPROQUE DES HOMOLOGATIONS DÉLIVRÉES 
CONFORMÉMENT À CES PRESCRIPTIONS 

 

GENÈVE, 20 MARS 1958 
 

PROJET DE RÈGLEMENT 
 
 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique : 
 

Le 23 juin 2000, le Secrétaire général a reçu du Comité administratif de l’Accord 
susmentionné, conformément au paragraphe 2 de l’article 1 de l’Accord, le projet de règlement  
suivant : 
 
               “Prescriptions uniformes relatives à l’homologation des véhicules-citernes  
                    des catégories N et O en ce qui concerne la stabilité au retournement” 
 
               Conformément au paragraphe 2 de l’article 1 de l’Accord, le règlement est réputé adopté sauf 
si, pendant la période de six mois suivant la date de cette notification, plus d’un tiers des Parties 
contractantes à la date de la notification ont informé le Secrétaire général de leur désaccord avec le 
règlement. 
 

Référence est faite à ce sujet aux paragraphes 3 et 4 de l’article 2 de l’Accord susmentionné, 
ainsi conçus : 
 

“3.  Après l’adoption d’un réglement, le Secrétaire général notifie le plus tôt possible toutes les 
             Parties contractantes et indique, quelles sont celles qui ont fait objection et pour lesquelles ce     
              règlement n’entrera pas en vigueur. 
 
                4. Le règlement adopté entre en vigueur à l’égard de toutes les Parties contractantes qui n’ont 
              pas donné notification de leur désaccord, à la date ou aux dates qui y ont été précisées, en tant  
                que règlement formant annexe au présent Accord.”   
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Attention : Services des Traités des Ministères des Affaires Étrangères et organisations internationales 
concernés. 

.....             On trouvera ci-joint, conformément au paragraphe 2 de l’article 1 de l’Accord, copies du projet 
de règlement en question en langues anglaise et française (doc.  TRANS/WP.29/705). 
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EN CE QUI CONCERNS LA STABILITE AU RETOURNEMENT
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1. DOMAINS D1APPLICATION

Le present Reglement traite de la stabilite au retournement des
vehicules-citernes des categories N2, N3, 03 et 04 !/ destines au
transport des marchandises dangereuses, telles qu'elles sont
definies dans I1ADR. 2/

2. DEFINITIONS

Au sens du present Reglement, on entend :

2.1 Par "homolegation d'un vehicule" 1'homologation d'un type de
vehicule en ce qui concerne la stability au retournement;

2.2 Par "type de vehicule", des vehicules ne pr§sentant pas entre eux de
differences sur leurs caracteristiques essentielles, telles que :

2.2.1 la categorie (voir par. 1 ci-dessus) et le type de vehicule (camion,
remorque, semi-remorque, remorque a essieu(x) mediants)),- 3_/

2.2.2 la masse maximale, telle qu'elle est definie au paragraphe 2.4
ci-dessous;

2.2.3 la section transversale de la citerne (circulaire, elliptique,
maxi-volume);

2.2.4 la hauteur maximale du centre de gravite du vehicule charge,-

2.2.5 la repartition de la masse entre les essieux (y compris le
dispositif d'attelage);

2.2.6 le nombre et la disposition des essieux (y compris 1'espacement des
essieux);

2.2.7 1'amenagement de la suspension eu egard aux caracteristiques de
roulis,-

2.2.8 les cotes et la structure des pneumatiques (radiale ou diagonale; ,-

I/ Categories N et 0 telles que d6finies dans 1'annexe 7 de la
Resolution d'ensemble sur la construction des vehicules (R.E.3)
(document TRANS/WP.29/78/Rev.I/Amend.2).

2.1 Accord europeen relatif au transport international des
marchandises dangereuses par route (ADR).

3_/ Categorie de vehicule tel que defini dans 1'annexe 7 de la
Resolution d'ensemble sur la construction des vehicules (R.E.3)
(document TRANS/WP.29/78/Rev.I/Amend.2).
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2.2.9 la voie de chaque essieu,-

2.2.10 1'empattement.

2.3 Par "vehicule en charge", sauf autre mention, un vehicule charge a
sa "masse maximale";

2.4 Par "masse maximale", la masse maximale techniquement admissible
declaree par le constructeur du vehicule (qui peut etre superieure
a la "masse maximale admissible" fixee par l'autorit§ nationale);

2.5 Par "repartition de la masse entre les essieux". la part de masse
maximale admissible support€e par chaque essieu, selon les
indications du constructeur;

2.6 Par "hauteur nominale de la suspension", la distance entre le centre
de la roue et un point donne du chassis, selon les indications du
constructeur.

3. DEMANDS D'HOMOLOGATION

3.1 La demande d1homologation d'un type de vghicule en ce qui concerne
la stabilit§ au retournement doit §tre presentee par le constructeur
du vehicule 4_/ ou son mandataire accredits.

3.2 Elle doit etre accompagnee des documents mentionnes ci-apres, en
triple exemplaire, et des renseignements suivants :

3.2.1 description detaill§e du type de vehicule en ce qui concerne les
points enumeres au paragraphe 2.2 ci-dessus. Les numeros et/ou
symboles d'identification du type de vehicule doivent etre indiques;

3.2.2 photographies et/ou plans et croquis du vehicule representant le
vehicule de ce type en Elevation avant, laterale et arriere,-

3.2.3 indication de la masse du vehicule, telle qu'elle est definie au
paragraphe 2.4 ci-dessus.

3.3 Un vehicule representatif du type de vehicule homologue doit §tre
present^ au service technique charg6 des essais d1homologation.

4. HOMOLOGATION

4.1 Si le vehicule presente a 1'homologation en application du present
Reglement satisfait aux dispositions du paragraphe 5 ci-dessous,
1'homologation pour ce type de vehicule est accordee.

4_/ Constructeur du vehicule de base ou assembleur final du
vehicule-citerne.
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4.2 Chaque homologation comporte 1'attribution d'un numero
d'homologation dont les deux premiers chiffres (dans le cas
present 00 pour le RSglement sous sa forme initiale) indiquent la
s6rie d'amendements correspondant aux plus recentes modifications
techniques importantes apportees au R£glement a la date de
dglivrance de 1'homologation. La meme Partie contractante ne doit
pas attribuer ce numero a un autre type de vehicule.

4.3 L1homolegation ou I1extension ou le refus ou le retrait de
1'homolegation ou l'arr§t dSfinitif de la production d'un type de
v§hicule en application du present Reglement est notifie aux Parties
contractantes a 1'Accord appliquant le present RSglement par 1'envoi
d'une fiche conforme au modSle de 1'annexe 1 ci-apr£s et de
photographies et/ou plans ou croquis fournis par le demandeur de
1'homologation, a un format ne depassant pas A4 (210 x 287 mm)
ou plies a ce format et a une echelle appropriee.

4.4 Sur tout vehicule conforme Si un type de vehicule homologue en
application du present RSglement, il doit §tre appose de maniere
bien visible, en un endroit facilement accessible indique sur la
fiche d'homologation, une marque d'homologation Internationale
composSe :

4.4.1 d'un cercle a 1'intSrieur duquel est plac£e la lettre E suivie du
nume'ro distinctif du pays ayant de'livre' 1' homologation; E3/

5./ 1 pour 1'Allemagne, 2 pour la France, 3 pour 1'Italie, 4 pour
les Pays-Bas, 5 pour la Sufide, 6 pour la Belgique, 7 pour la Hongrie,
8 pour la RSpublique tchSque, 9 pour 1'Espagne, 10 pour la Yougoslavie,
11 pour le Royaume-Uni, 12 pour 1'Autriche, 13 pour le Luxembourg, 14 pour
la Suisse, 15 (libre), 16 pour la NorvSge, 17 pour la Finlande, 18 pour le
Danemark, 19 pour la Roumanie, 20 pour la Pologne, 21 pour le Portugal,
22 pour la Federation de Russie, 23 pour la Grece, 24 pour 1'Irlande,
25 pour la Croatia, 26 pour la Slovenie, 27 pour la Slovaquie, 28 pour le
Belarus, 29 pour 1'Estonie, 30 (libre), 31 pour la Bosnie-Herzggovine,
32 pour la Lettonie, 33 (libre), 34 pour la Bulgarie, 35 et 36 (libres),
37 pour la Turquie, 38 et 39 (libres), 40 pour 1'ex-R§publique yougoslave
de Mace'doine, 41 (libre) , 42 pour la Communaut§ europ&enne (Les
homologations sont accord^es par les Etats membres qui utilisent leurs
propres marques CEE) et 43 pour le Japon. Les nume'ros suivants seront
attribugs aux autres pays selon 1'ordre chronologique de ratification de
1'Accord concernant 1'adopt ion de prescriptions techniques uniformes
applicables aux vShicules a roues, aux equipements et aux pieces
susceptibles d'§tre months ou utilises sur un vghicule a roues et les
conditions de reconnaissance rfeciproque des homologations delivrees
conformfement a ces prescriptions, ou de leur adhesion a cet Accord et les
chiffres ainsi attribues seront communique's par le Secretaire general de
1'Organisation des Nations Unies aux Parties contractantes a 1'Accord.
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4.4.2 du numero du present Reglement, suivi de la lettre R, d'un tiret et
du numero d'homologation, places a la droite du cercle mentionne au
paragraphs 4.4.1.

4.5 Si le vehicule est conforme a un type de vehicule homologuS en vertu
d'un ou de plusieurs autres reglements annexes a I1Accord dans le
pays qui a accord^ 1'homologation en vertu du present Re'glement, le
symbole prescrit au paragraphe 4.4.1 n'a pas a §tre repete,- dans ce
cas, les numeros de rSglements et d'homologation ainsi que les
symboles additionnels, pour tous les reglements en vertu desquels
1'homologation a ete accordSe dans ce m§me pays doivent etre places
en colonnes verticales a droite du symbole prescrit au
paragraphe 4.4.1.

4.6 La marque d1 homologation doit Stre lisible et inde'le'bile.

4.7 La marque d1 homologation est appose'e sur la plaque signaietique du '
vehicule ou juste a c6te.

4.8 L'annexe 2 du present Rdglement' donne des exemples de marques
d'homologat ion.

5. PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES ESSAIS

5.1 Le vehicule doit etre soumis :

5.1.1 a un essai sur plate-forme basculante execute conformement a
1'annexe 3 du present Re'glement, concu pour simuler le comportement
en virage a rayon constant sans oscillations; ou alors

5.1.2 a une s£rie de calculs selon la methode pr£sent6e a 1'annexe 4 du
present Reglement. En cas de doute ou de litige il faudra proceder a
1'essai sur plate-forme basculante.

5.2 Les resultats de 1'essai sur plate-forme basculante ou des calculs
sont considered comme satisfaisants si les conditions £noncees aux
paragraphes 5.3 et 5.4 ci-dessous sont respecters.

5 . 3 Criteres de stability

5.3.1 Le comportement du vShicule, determine conformement aux dispositions
de 1'annexe applicable (annexe 3 ou 4) du present RSglement, doit
satisfaire a 1'un des critSres suivants, sous reserve du
paragraphe 5.1.2:

5.3.1.1 Essai sur plate-forme basculante :

La stabilite du vehicule lors de 1'essai statique doit etre telle
qu'il n'y ait pas renversement du vehicule pour un angle de devers
de la plate-forme de 23°, dans les deux sens.
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Si le vehicule ne satisfait pas a 1'un des trois essais pour une
direction donnee (droite ou gauche) il peut etre soumis a un
(nouvel) essai supplementaire.

5.3.1.2 M6thode de calcul :

La stabilit§ du vehicule doit @tre telle qu'il n'y ait pas
renversement pour une acceleration laterale stabilised de 4 m/s2.

5 .4 Prescriptions particulie'res

II ne doit pas se produire de contact entre des elements du vehicule
qui ne sont pas censes se toucher dans des conditions normales
d'utilisation.

6. MODIFICATION DU TYPE DE VEHICULE ET EXTENSION DE L1HOMOLOGATION

6.1 Toute modification concernant le type de vehicule defini au
paragraphe 2.2 ci-dessus (par example le chassis, la carrosserie, la
suspension ou la configuration des essieux, etc.) doit etre signalee
au service administratif ayant homologue le type de vghicule.
Celui-ci peut alors :

6.1.1 soit considerer que les modifications apportees ne sont pas telles
qu'elles puissent avoir un effet defavorable important et qu'en tout
cas le vehicule continue de satisfaire aux prescriptions;

6.1.2 soit exiger un nouveau procSs-verbal d'essai dSlivre par le service
technique charge des essais.

6.2 La confirmation ou le refus de 1'homologation, avec 1'indication des
modifications, doit §tre notifie aux Parties contractantes 3
1'Accord appliquant le RSglement selon la procedure indiquee au
paragraphe 4.3 ci-dessus.

6.3 L'autoritS competente delivrant une extension de 1'homologation doit
attribuer un numero de sSrie a chaque fiche de communication etablie'
pour une extension et en informer les autres Parties par I1envoi
d'une fiche de communication conforme au modele de 1'annexe 2 au
present Reglement.

7. CONFORMITE DE LA PRODUCTION

Les procedures de conformit6 de la production doivent etre conformes
a celles dSfinies dans 1'appendice 2 de 1'Accord
(E/ECE/324-E/ECE/TRANS/505/Rev.2) et satisfaire aux prescriptions
suivantes :

7.1 tout vfehicule homologufe en application du present Rfiglement doit
etre construit de facon a §tre conforme au type homologuS et
satisfaire aux prescriptions du paragraphe 5 ci-dessus;
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7.2 l'autorit§ competence qui a accorde 1'homologation de type peut 3
tout moment verifier les methodes de contrSle de la conformity
appliquees dans chaque unitfi de production. La frequence normale de
ces verifications sera d'une fois tous les deux ans.

8. SANCTIONS POUR NON-CONFORMITE DE LA PRODUCTION

8.1 L'homolegation delivree pour un type de v§hicule en application du
present Reglement peut etre retirSe si les prescriptions enoncees au
paragraphe 7.1 ci-dessus ne sont pas respectees, ou si le ou les
v6hicules s€lectionn6s n'ont pas subi de maniSre satisfaisante les
controles mentionnes au paragraphe 7.2 ci-dessus.

8.2 Si une Partie contractante a I1Accord appliquant le present
RSglement retire une homologation qu'elle avait accord§e, elle doit
en aviser immediatement les autres Parties contractantes appliquant
le RSglement par 1'envoi d'une fiche de communication conforme au
modele de 1'annexe 1 du present Reglement.

9. ARRET DEFINITIF DE LA PRODUCTION

Si le titulaire de 1'homologation interrompt definitivement la
fabrication d'un type de vehicule homologu6 en vertu du present
R£glement, il doit en informer l'autorit§ ayant delivre
1'homologation, qui, a son tour, en avisera les autres Parties a
1'Accord de 1958 appliquant le present Reglement, par 1'envoi d'une
fiche de communication conforme au modSle de 1'annexe 1 du present
Reglement.

10. NOMS ET ADRESSES DBS SERVICES TECHNIQUES CHARGES DBS ESSAIS
D'HOMOLOGATION ET DBS SERVICES ADMINISTRATES

Les Parties contractantes & 1'Accord de 1958 appliquant le present
Rgglement doivent communiquer au secretariat de 1'Organisation des
Nations Unies, les noms et adresses des services, techniques charges
des essais d'homologation et ceux des services administratifs qui
dSlivrent 1'homologation et auxquels doivent §tre envoyees les
fiches de communication concernant la d^livrance, 1'extension,
le refus ou le retrait de 1'homologation Stablies dans les autres
pays.
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Annexe 1

COMMUNICATION

(format maximal: A4 (210 x 297 mm))

emanant de : Nom de 1'administration:

concernant : 2/ DELIVRANCE D'UNE HOMOLOGATION
EXTENSION D'HOMOLOGATION
REFUS D'HOMOLOGATION
RETRAIT D'HOMOLOGATION
ARRET DEFINITIF DE LA PRODUCTION

d'un type de vehicule en ce qui concerne sa stabilite au retournement,
determinee lors d'un essai statique/d'un essai en virage a rayon constant, en
application du Reglement No XX

Homologation No ... Extension No ...

1. Marque de fabrique ou de commerce du vehicule :

2. Categorie du vehicule : N2/N3/03/04 2./

3. Type du veliicule :

3.1 chassis : marque, modele, type :

3.2 citerne : marque, modele :

3.3 citerne monocoque : Oui/Non 2./

4. Nom et adresse du constructeur :

5. Le cas echeant, nom et adresse du mandataire du constructeur :

6. Masse du v§hicule :

6 .1 masse maximale du vehicule :

6.2 masse de la citerne en charge :
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6.3 repartition de la masse maximale entre les essieux : . . .

6.4 dans le cas d'une semi-remorque ou d'une remorque a essieu(x)
median(s), charge statique sur 1'attelage :

7. Section transversale de la citerne :
circulaire/elliptique/maxi-volume 2/

8. Hauteur du centre de gravitS du vehicule en charge : . . .

9. Essieux :

9.1 nombre et disposition des essieux (y compris 1'espacement
des essieux) :

9.2 amenagement de la suspension eu §gard aux caracteristiques de
roulis :

9.3 hauteur nominale de la suspension et emplacement du repere 3.7

9.4 cotes et structure des pneumatiques (radiale/diagonale) 2./ :

9.5 voie de chaque essieu :

10. Empattement :

11. Conditions d'essai :

11.1 masse du vehicule lors de 1'essai :

Essieu No Charge (en kg)

TOTAL

11.2

11.3

force exercee sur la sellette d'attelage du tracteur ou sur
1'attelage de la remorque a essieu(x) mediants) : . . . .

coefficient de remplissage de la charge d'essai (% de remplissage
de la citerne) :
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11.4 charge d'essai (eau, etc.) :

12. Vehicule presence & 1'homologation le :

13. Service technique chargS des essais d'homologation

14. Date du procgs-verbal de'livre' par ce service : . . . .

15. Num§ro du procSs-verbal delivr§ par ce service : . . .

16. Essai sur plate-forme basculante/mSthode de calcul 2.7-

17. L'homologation est accorde'e/refusee/etendue/retire'e 2.1 •

18. Emplacement de la marque d'homologation sur le vghicule :

19. Lieu : . .

20. Date : . .

21. Signature :

22. La liste des documents deposes auprSs du Service administratif qui
a dSlivre 1'homologation est annexee a la prSsente communication.
Ces documents peuvent §tre obtenus sur demande.

I/ Numgro distinctif du pays qui a dSlivre/e'tendu/refuseYretire
1'homologation (voir les dispositions du R&glement relatives a
1'homologation).

2.1 Biffer les mentions inutiles.

3./ Si le vehicule est muni d'un systeme de rgglage de la hauteur,
veuillez 1'indiquer.
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Annexe 2

EXEMPLES DE MARQUES D'HOMOLOGATION

Module A
(Voir le paragraphe 4.5 du present Reglement)

XXR- 00185^a/3

a = 8 mm min

La marque d'homolegation ci-dessus, apposee sur un vehicule, indique que le
type de ce vehicule a etS homologue aux Pays-Bas (E4) en ce qui concerne sa
stability au retournement, en vertu du Reglement No XX. Les deux premiers
chiffres du numero d1homolegation indiquent que 1'homologation a et§ delivree
conformement aux dispositions du Reglement No XX sous sa forme originale.

Modele B
(Voir le paragraphe 4.6 du present Reglement)

XX
24 1.30

00185
031628

>
\, a/3

t
i
\ r a/3

a/2

^
a/2

a .> 8 mm min

La marque d'homologation ci-dessus, apposee sur un vehicule, indique que
le type de ce vehicule a et6 homologug aux Pays-Bas (E4) en vertu des
Reglements Nos XX et 24 i/. (Dans le cas de ce dernier, le symbole additionnel
qui suit le numero de Reglement indique que le coefficient d'absorption
corrig§ est de 1,30 rrr1.) Les deux premiers chiffres des numeros d'homologation
indiquent que 1'homologation a 6t§ delivree conformement aux dispositions du
Reglement No XX sous sa forme originale et du Reglement No 24 incluant la
serie 03 d'amendements.

i./ Ce deuxieme numero est seulement donn£ a titre d'exemple.
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Annexe 3

ESSAI STATIQUE SUR PLATE-FORME BASCULANTE

1. DEFINITIONS

Aux fins du present essai, on entend :

par "seuil de retournement", 1'instant ou toutes les roues situees
du raSme c6te du vehicule perdent contact avec la surface de la
plate-forme basculante.

2. DISPOSITIONS GENERALES

2.1 Plate-forme basculante

II faut utiliser une surface rigide. Les pneumatiques peuvent etre
cales centre un bloc ou un rebord de securitS pour eviter le ripage
lateral, S condition que le bloc de securite ne fausse pas les
resultats de 1'essai.

2.2 Vitesse du vent

Si la plate-forme basculante est installee en plein air, la vitesse
du vent ne doit pas depasser 3 m/s si celui-ci souffle lateralement
par rapport au vehicule, ou 5 m/s s'il souffle d'une autre
direction.

2.3 Pneumatiques

Les pneumatiques doivent etre gonfles aux pressions prescrites par
le constructeur du vghicule pour le vehicule soumis a I1essai, en
condition de charge. La pression de gonflage sera mesuree a froid,
avec une tolerance de ± 2 %.

2.4 Organes de fonctionnement

2.4.1 Tous les organes de fonctionnement du vehicule susceptibles
d'influer sur les resultats de 1'essai (etat et reglage des ressorts
et autres organes de suspension, reglage geometrique de la
suspension, etc.) doivent §tre conformes aux specifications du
constructeur.

2.4.2 Les systemes de correction de hauteur doivent etre rendus inoperants
pendant 1'essai pour eviter un gonflage ou degonflage des elements
de suspension au cours de ce dernier. S'il existe des systSmes
d'equilibrage lateral, ils devront itre mis hors fonction, sauf s'il
s'agit de systemes ayant un temps de reponse tres court, inferieur
a i s.
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3. PRECISION DES MESURES

3.1 L'angle d'inclinaison de la plate-forme basculante doit etre mesurg
avec une precision superieure £ 0,3°.

4. VEHICULES AUTRES QUE DES VEHICULES A MOTEUR

4.1 Si le vehicule est une remorque & essieu(x) median(s), il peut §tre
soumis cl 1'essai attelS & un vehicule a moteur. Tout vehicule &
moteur substitut ou support ayant un systeme d'attelage et une
hauteur appropries peut etre utilise, les resultats d'essai n'en
etant pas fausses.

4.2 Si le vehicule est une semi-remorque, il doit §tre soumis & 1'essai
attel£ 3 un tracteur ou el un substitut. Le tracteur/substitut
influera sur les resultats d'essai. II conviendra done d'utiliser
un [tracteur/substitut de reference].

5. CONDITIONS DE CHARGE DU VEHICULE

Lors de 1'essai, le vehicule doit normalement etre charge1 3 sa masse
maximale. On entend par IS un vehicule-citerne completement charge,
sans cependant que la masse maximale admissible ni les masses
maximales admissibles par roue soient depassees.

Si le chargement normal du vehicule-citerne est une marchandise
classee dangereuse, celle-ci peut etre remplacee par de 1'eau ou
un chargement equivalent non dangereux. Si les conditions normales
d'essai, a) completement charge ou b) masse maximale, ne peuvent
§tre reunies avec cette charge d'essai, alors :

a) un coefficient de remplissage de 100 % a 70 % de la citerne
est acceptable. Si, pour le coefficient de remplissage minimal
de 70 %, la masse totale et/ou la force exercee sur les
essieux restent superieures & la masse maximale admissible et
a la force maximale admissible exercee sur les essieux, il
faut retenir une charge d'essai de densitfi moindre.
La repartition de la masse de la citerne (y compris la charge
d'essai) entre les essieux doit §tre proportionnelle aux
conditions en charge maximale.
Les citernes 3 compartiments doivent faire 1'objet d'un
chargement differenciS de maniere que la hauteur du centre de
gravitS & chaque essieu ou groupe d'essieux soit aussi proche
que possible de celle du centre de gravitfe reel.
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b) le constructeur du vehicule I/ doit indiquer une methode de
calcul pour determiner un nouvel angle d1inclinaison maximale
de la plate-forme basculante applicable pour la charge d'essai
inferieure.

6 . MESURES DE SECURITE

Afin d'eviter un renversement complet du vehicule, il faut prevoir
des moyens de retenir celui-ci mais ila ne doivent pas influer sar
les resultats de 1'essai.

7. MODE OPERATOIRE

La methode consiste a accroitre tres progressivement 1'angle
d'inclinaison de la plate-forme jusqu'a ce que 1'on ait atteint
1'angle maximal prescrit, ou que le vehicule commence a se
renverser. Le vehicule est soumis a 1'essai avec tous les elements
en ligne droite parallele a 1'axe de la plate-forme basculante de
manifire qu'aucune ligne longitudinale mediane d'essieu ne soit
decaiee de plus de 25 mm.

Tous les essieux manoeuvrables du vehicule doivent etre bloques de
maniere a empecher tout deplacement lateral d'essieu et/ou que les
roues ne se braquent daris une direction. D'autre part, le vehicule
doit etre immobilise dans le sens longitudinal de mani£re a empecher
tout dSplacement vers 1'avant ou vers 1'arrigre, a condition que la
methods d1immobilisation n'influe pas sur les rgsultats de 1'essai.
Le vShicule doit etre incline a des taux trds faibles, de 0,25 °/s
voire moins. II doit §tre incline progressivement trois fois aussi
bien vers la droite que vers la gauche de son axe longitudinal
median. Compte tenu de 1'influence des effets de non-progressivite
et d1hysteresis des organes eiastiques et d'accouplement du
vehicule, on doit descendre celui-ci de la plate-forme entre les
essais et lui faire accomplir un parcours destine a neutraliser les
effets de frottement et d'hysteresis.

JL/ Constructeur du vehicule de base ou assembleur final du
vehicule-citerne. ..
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Annexe 4

CALCUL DE LA STABILITE LATERALS

1. INTRODUCTION

On determine par calcul la stability laterale des vehicules-citernes
en simulant un essai sur piste circulaire en conditions stabilisees
(rayon constant et vitesse constante, done acceleration laterale
constante). La methode de calcul tient compte des principaux
facteurs influant sur la stabilite, tels que hauteur du centre de
gravite, voie du vehicule et tous les facteurs qui influent sur un
deplacement lateral du centre de gravite (resistance au roulis des
essieux, resistance au roulis de la suspension, etc.).

Dans le cas des semi-remorques, le comportement du tracteur sera
simuie par une resistance au roulis de reference au pivot
d'attelage.

Les hypotheses sur lesquelles repose la methode de calcul sont les
suivantes :

1. le centre de roulis des essieux est au niveau du sol;
2. la structure du vehicule est censee §tre rigide;
3. le vehicule est symetrique par rapport a son axe median

longitudinal;
4. la deformation des pneus et de la suspension sont lineaires;
5. la deformation laterale des suspensions est egale a zero.

2. DEFINITIONS

Aux fins du calcul :

On entend par "bogie" un groupe d'essieux dote d'un systSme de
repartition des charges, tel qu'une charge nulle soit obtenue
simultanement sur toutes les roues d'un m§me cote.

3. SYMBOLES (voir aussi la figure 1)

i (-) = indice de 1'essieu ou du bogie
(i = 1 - n, essieu ou bogie avant a
i = T, tous les essieux ou bogies;
i = M, essieu ou bogie ayant la plus forte
resistance au roulis;
dans le cas des semi-remorques seulement, i = K,
pivot d'attelage)

mi (m) = hauteur nominale du centre de roulis de la
suspension

Ai (kN) = charge sur 1'essieu ou le bogie
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CDG1 (kNm/rad)

CDGMI (kNm/rad)

CDRl (kNm/rad)

CDRESI (kNm/rad)

FRV1 (kN/m)

Ui

TNi

TI

Ho

HN

MA

qc

On

QT

8,

P

(kN)

(m)

(m)

(m)

(m)

(m)

g

(m/s2)

(rad)

(deg)

= resistance au roulis de la suspension au
centre de roulis de 1'essieu

resistance equivalente au roulis de la
suspension au niveau du sol

= resistance au roulis de 1'essieu ou le bogie

resistance au roulis combinee resolue de la
suspension au niveau du sol

flexibility verticale du pneu pour chaque
essieu ou bogie (y compris 1'effet double des
pneus jumeles)

masse non suspendue

voie nominale

= voie theorique pour un essieu ou bogie 3
pneus jumeles

facteur de masse effectif de I1essieu ou du
bogie ayant la plus forte resistance au
roulis

hauteur du centre de gravite du vehicule
complet

= hauteur du centre de gravite de la masse
suspendue

largeur des pneus jumeles

= acceleration laterale corrigee au point de
retournement

= acceleration laterale au dScollement de la
premiere roue

= acceleration laterale maximale optimale au
point de retournement

acceleration de la pesanteur,-
g = 9,81 m/s2

pseudo-angle de roulis du vghicule au
decollement de la roue

angle equivalent d1inclinaison de la
plate-forme
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4. DISPOSITIONS GENERALES

Les systemes de correction de hauteur doivent §tre mis hors fonction.

5. REMORQUES

5.1 Si la remorque est une remorque 3 essieux espacSs, ou une remorque &
essieu central, il n'est pas necessaire de tenir compte dans le
calcul des effets de 1'attelage avec le vShicule tracteur.

5.2 Si la remorque est une semi-remorque, le comportement du tracteur est
simule par une resistance au roulis de reference au pivot d'attelage,
qui represente 1'inclinaison en roulis au niveau du sol due 3 la
suspension, aux pneus, au chassis et cl la sellette d'attelage du
tracteur.

6. CONDITIONS DE CHARGE DU VEHICULE

Pour 1'essai, le vehicule doit etre a sa charge maximale. Get Stat
s'entend d'un vehicule-citerne charge mais ne depassant pas la masse
maximale autorisee, ni les charges maximales autorise'es par roue.

7. METHODS DE CALCUL

7.1 Pour le calcul de la resistance au roulis combing et du pseudo-angle
du roulis du vehicule au soulevement d'une roue pour chaque essieu ou
bogie, on applique les formules suivantes :

7.1.1 essieu ou bogie 3 pneus simples :

resistance au roulis de Fa,,. x T^,
1'essieu ou du bogie : C

RVi A A Ni
DRi

resistance Squivalente au roulis de c = C \ 1
la suspension au niveau du sol : DGMi DGi Jf~-m

resistance au roulis combinee /̂  _ DGMJ x ̂ DKl

simulant le deplacement lateral DRESt ^ . + C
du centre de gravit6 :

pseudo-angle de roulis du vehicule A i x Ni
au souldvement d'une roue : ' 7 -r C

*• * ^DRESi



7.1.2 essieu ou bogie a pneus jumeles
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voie th£orique pour des pneus
jumelfes :

T, = /4+A*4:

resistance au roulis de 1'essieu
ou du bogie :

F x TrRVi * 1 i
'DRi

resistance Squivalente au roulis
de la suspension au niveau du sol

H,
C = C x \ N 1
^DGMi ^DGi I rr J

N \i

HN-m

resistance au roulis combined
simulant le dSplacement lateral
du centre de gravite :

C f C
^DQMi *• ^-QRi

'DRESi (-, r

^DGMi ^DRi

pseudo-angle de roulis du vShicule
au dficollement de la roue :

e. = A, x T,

' 2 x C,DRESi

7.2 Dans le cas des semi-remorques, pour le calcul des effets dus au pivot
d'attelage, on applique les formules suivantes :

£r,
voie : T =*K

i'l

n

resistance au roulis : CDRESK ^K x ^
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7.3 AprSs avoir calculi la resistance au roulis combined globale et le
pseudo-angle de roulis pour chaque essieu ou bogie, on determine les
parametres totaux pour le vghicule complet :

masse totale du vehicule !/ : AT = Ĵ /4,. + AK
i-l

masse non suspendue totale : T ~^ '

n

voie effective I/ : % ̂'' * A^ TK x A,.
1 T — - "*"

Xr Xr

resistance au roulis totale I/ : Cz»£sr ~ 2^CDR£Si + CDRESK

7.4 Choisir 1'essieu ou le bogie ayant la plus faible valeur de 9,
c'est-a-dire celui ou se produira en premier le decollement d'une roue,
Pour distinguer cet essieu ou ce bogie des autres essieux ou bogies,
on lui attribue les symboles suivants :

AM = charge sur essieu de 1'essieu ou du bogie ayant la plus
faible valeur 9

UM = masse non suspendue de I1essieu ou du bogie ayant la plus
faible valeur 9

TM = voie de 1'essieu ou du bogie ayant la plus faible valeur 0

CDRESM = resistance au roulis de 1'essieu ou du bogie ayant la plus
faible valeur 6

I/ Utiliser seulement la deuxidme partie de la formule pour les
semi-remorques.
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7.5 Calcul de la stability laterale

7.5.1 Facteur de masse effectif de 1'essieu ou du bogie ayant la plus grande
resistance au roulis FE :

C
p- ^-DRESM
E~ C

^DREST

7.5.2 Acceleration laterale au decollement de la premiSre roue QM :

A r T

fa " "((AT-Ur) x F-x tfj
2

2 x [(FP xATx Hr)+—-^—
T- £ —̂]E ~ G' (-• _ i A n- _ if \'

^DRESM v^T * rE X "N>

7.5.3 Acceleration latgrale thSorique optimale maximale au point de
retournement qT :

9r =
ArxTT

, „, „ , ((AT-UT) x HNf2 x ((AT x ffa)+- 1
^DREST \ T N'

7.5.4 Par interpolation linSaire entre 1'acceleration laterale au decollement
de la premidre roue et 1'acceleration laterale theorique maximale, on
obtient 1'acceleration laterale correiee au point de retournement qc :

AM
<lc = IT ~ (Vr-3M> x -7-AT
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Annexe 4 - Appendice

RAPPORT SUR LE CALCUL DE STABILITE

1. Marque de fabrique ou de commerce du vehicule : . .

2. Type de vghicule :

3. Constructeur :

4. Hauteur du centre de gravitS de la masse suspendue :

5. Masse non suspendue de tous les essieux :

6. Hauteur nominale du centre de roulis de la suspension de tous
les essieux :

7. Resistance au roulis de la suspension de tous les essieux

8. Flexibility verticale du pneu (y compris 1'effet double des pneus
jumelSs) :

9. Dans le cas de pneus jumeles, largeur des pneus jumeles

10. Resultat du calcul : qc =

11. Service technique ayant execute les calculs :

12. Date :

13. Signature :
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